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 OEWG-VII/14 : Application de la Convention et lutte contre le trafic illicite 

 Le Groupe de travail à composition non limitée,  

 1. Remercie toutes les Parties et autres intéressés qui ont soumis des propositions et des 
observations sur le projet d’ébauche détaillée d’un manuel à l’intention des juristes sur l’engagement 
de poursuites judiciaires contre le trafic illicite, établi par le secrétariat;1 

 2. Remercie également les Parties qui ont fourni un financement pour les activités du 
secrétariat visant à aider les Parties à mettre en œuvre et appliquer la Convention de Bâle; 

 3. Convient, sous réserve de la disponibilité de ressources provenant de contributions 
volontaires, de convoquer, par voie électronique, un petit groupe d’experts chargé d’élaborer un projet 
de manuel à l’intention des juristes sur l’engagement de poursuites judiciaires contre le trafic illicite 
reposant sur le projet d’ébauche détaillée établi par le secrétariat, en plus de toutes les propositions et 
observations présentées conformément aux décisions VIII/24 et IX/23; 

 4. Prie le petit groupe d’experts, si convoqué, de présenter à la Conférence des Parties, par 
l’intermédiaire du secrétariat, un rapport sur les résultats de ses travaux ainsi qu’un projet de décision, 
pour qu’elle les examine à sa dixième réunion; 

 5. Engage les Parties à continuer de fournir au secrétariat le texte de leur législation 
nationale et autres mesures qu’elles ont adoptés pour mettre en œuvre et appliquer la Convention; 

 6. Prie le secrétariat de continuer de compiler les législations nationales et autres mesures 
adoptées par les Parties pour mettre en œuvre la Convention, y compris les mesures visant à prévenir 
et réprimer le trafic illicite, et à afficher ces mesures sur le site Internet de la Convention de Bâle; 

 7. Se félicite des diverses activités de mise en œuvre et d’application entreprises par le 
secrétariat2 et encourage le secrétariat à les développer plus avant; 

 8. Demande aux Parties et autres intéressés en mesure de le faire de fournir des 
contributions financières ou en nature pour mettre au point des outils d’application et mener des 
activités de formation à l’application des lois afin de prévenir et réprimer le trafic illicite; mettre au 
point des outils et mener des activités de formation pour l’élaboration des législations nationales et 
autres mesures visant à mettre en œuvre la Convention; et préparer le projet de manuel à l’intention 
des juristes sur l’engagement de poursuites judiciaires contre le trafic illicite; 

 9. Demande au secrétariat de préparer un projet de décision concernant ces questions, pour 
que la Conférence des Parties puisse l’examiner à sa dixième réunion. 

 

                                                           
1  UNEP/CHW/OEWG/6/12, annexe. 
2  UNEP/CHW/OEWG/7/14. 


